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Le partage m) pavs. ~ CcxVcessions al'x fidèles i»e la clique
À MÊME LE DOMAIiNE PUBLIC.

Une lUitre affaire sur laviuelie il convient que ]ps électt'urs

aient le>i yeux ouverts d'ici à ce que les développements né-
cessaires ainit ^u iiea, c'est ce. ie qu'expose (hiMS les ternies
Fuivuntï^ le Matin, un journal de Qiéb^-c rédigé par des hom
ines sérieujv et généra ement bien renseigné-;. Nons .signalons

particuâèremeat à rattention des éecteurs ce conp d'audace
extraordinaire de l'un de no?" Mandrins politiqu^-s, convidncu
que nous sotnmeH rpio celle atlaire t'eru. auséi l'objet des re.

cherches des comujirrsaires royaux, il finit que la himière se

fasse sur tou.s ces i^gissements ténébreux de la clique.

Voici, en attendant, Tartice du .]/«^m :

'' Jamai.'s gouvernement, n'a été plu^ affligé de grugeurs
*' que l'ancienne adniin'stratioa Meicier.

" Les uns et les autres étant arrivés à considérer la cas-ette
^' publique uoiniue leur propriété, 2ls n'ont mis guère de fa-
'< çons et encore moins de .sans gêne à exploiier cette pro-
" priété.

'' On les a même vu'' se partager fraternellement le domai-
'' ne public, ^ à i'heiire où partau de Spencer Wood la noio.
" olKcieilt .^ignillant à M. Àlercier hou congé.

" l'armi • ef* grugeurs, il en est un surtout dont la voracité
" mériie déire -ignalée.

'' Non }
en- (lue ce grugeur soit une figure inconnue de notre

'' public, îuiiis parce que l'opération à laquelle il a pris [jart
'' esi dememée -ecrèie jusqu'ici.

•' Voici donc en quelques ;iigne-5 l'hisloire de ce nouveau
" scandale.

"Il existe, comme l'on sait, une loi des mines.
" Cetie loi, passée en 1890, pernit-t à toute personne de

" solliciter et d'obtenir du eommis-nire de;^ Terres un pernjia
"d'exploration, " avec le droit de faire tous les travaux né-
*' ce.^saires pour établir toute la valeur minière de toute terre."

•' Une condition cependant est nécessaire pour obtenir ce
•• p<'rniis~lorM|ue la mine se trouve sur les terres de la Cou-
*^ ronne. Il faut payer dix piastres par cinquante pcres. •


